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18 juillet 2019- DEPARTEMENT DE SEINE-MARITIME 

NOTE  POUR LA DISCRIMINATION DE SECTEURS NON NAVIGABLES  

Bassin Andelle  - ZONE 8 

 

Considérant la limite de tolérance 0,40m de hauteur d’eau considérant le tirant d’eau des embarcations et 

l’enfoncement des pagaies ou rames 

 

Considérant les zones fonctionnelles de reproduction et de grossissement des juvéniles des salmonidés (truites, 

truites), lamproies de planer et chabots, et le développement des herbiers sur ces zones 

 

Considérant les périodes de reproduction et la présence avérée d’écrevisses à pied blanc sur les affluents de 

l’Andelle (Héron et Crevon) 

 

Considérant les secteurs de fréquentation des canoës connus sur l’Andelle dans l’Eure 

 

Considérant que le secteur aval est le moins propice à cette navigation 

 

Considérant les difficultés d’échappatoires pour éviter les zones sensibles sur les linéaires potentiellement 

flottables 

 

Considérant les présentations lors du comité sécheresse du 29 mai 2019 notamment les prévisions 

météorologiques (« sec probable » et « chaud probable ») et les tendances hydrologiques à la baisse (nappes et 

cours d’eau) 

 

ELEMENTS RELEVES 

Les hauteurs d’eau ont été mesurées le 18 juillet 2019 sur 6 transects répartis sur des tronçons d’écoulement 

homogènes  sur le bassin de l’Andelle.  

Sur chaque transect les points mesure ont été répartis de façon homogène tous les 1m.  

Un tableau en annexe indique les valeurs des hauteurs d’eau.  

 

CONCLUSION 

Les hauteurs d’eau relevées indiquent que le débit actuel ne permet pas de naviguer de façon satisfaisante 

pour la préservation du milieu aquatique sur la partie Seino-marine du bassin de l’Andelle.  

Les  transects sur les cours d’eau Crevon et Héron présentent des hauteurs d’eau nettement inférieures à 40 

cm, sur des zones de reproduction piscicole (truites, chabots, lamproie de planer) et grossissement des 

juvéniles (radiers, plats courants) fonctionnelles sur lesquelles sont de plus souvent développés des herbiers 

affleurant la surface de l’eau (habitats et support de reproduction pour les invertébrés).  

Ces cours d’eau comportent également des populations d’écrevisses à pieds blancs, dont les juvéniles sont 

particulièrement sensibles en période estivale. 

Ces types de faciès sensibles se succèdent régulièrement sur tout le linéaire du cours d’eau, entrecoupés de 

zones plus profondes. 
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AVIS 

Proposition d’interdiction de la navigation sur l’ensemble du cours amont de l’Andelle,  de ses sources au pont 

de la D115 à Vascoeuil, et sur tout le linéaire de ses affluents, le Crevon et le Héron. 

(NB : Vascoeuil étant dans l’Eure, pour la Seine-Maritime l’ensemble du cours de l’Andelle est concerné) 

 

Pièces jointes en annexe:  

- Page 1 : Tableau des données relevées sur les transects réalisés sur les cours d’eau  

- Pages 2 : Carte de localisation des transects  

 

 

 

Fait à YVETOT, le 31 juillet 2019. 

Virginie PERNEL 

AFB SD76 

 



ANNEXE : données brutes – carte  
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COURS D’EAU AUSTREBERTHE 
 

DONNEES BRUTES DES RELEVES DES HAUTEURS D’EAU 
 

Date du relevé : le 18 juillet 2019 
 

 
 
 
 

Rivières Andelle  Transects 

transects localisation X (L93) Y (L93)  Mesures hauteurs d’eau en cm 

T1 (Andelle) 
Amont pont de la D115 

Vascoeuil 
582729,55 6928502,96  4 18 32 51 38 29 16 3  

T2 (Crevon) Office du tourisme Ry 579976,73 6931617,44  30 30 31 31 32 35 38   

T3 (Crevon) 
Rue du moulin 

Saint Aignan sur Ry 
578486,71 6933562,62  2 11 28 44 43 30 8   

T4 (Crevon) 
Saint Germain des Essourts 

600m aval cressonnière 
577711,81 6938260,63  2 7 31 22 22 14    

T5 (Héron) Le pont à LE HERON 584318,79 6932046,56  3 4 8 8 8 12 17 28 10 

T6 (Héron) Le haut Tôt 583261,11 6934500,24  9 12 18 18 11 12    
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